
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  57  Subventions  (330  730  euros)  versées  à  5  associa tions  pour  des
projets  d’inser t ion  professionnelle  par  l’entre t ien  de  la  PC  ferroviaire  et  de  la
tranché e  Pereire  (12 e ,  13 e ,  14 e ,  15 e ,  16 e ,  17 e ,  19 e  et  20 e)  ainsi  que  d’équipem e n t s
sportifs  dans  le  13 e .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  protocole- cadre  signé  le  17  juin  2015  entre  SNCF  Réseau,  SNCF  Mobilités  et  la
Ville  de  Paris  a  pour  objet  de  développe r  conjointem e n t  les  nouveaux  usages  pour
la  petite  ceintu r e  ferroviaire  de  Paris  dans  le  respec t  de  son  origine  et  de  son
histoire  et  en  tenan t  compte  des  évolutions  d’usages  intervenues  depuis  plusieurs
décennies  et  des  perspec t ives  pour  son  devenir .  Aux  termes  de  ce  protocole,  les
partenai r e s  ont  confirmé  leur  volonté  que  soient  prése rvé es  la  continuité  de  la
petite  ceintu r e  et  la  réversibilité  des  aménag e m e n t s  qui  pourr aien t  y être  réalisés,
afin  de  ne  pas  obére r  les  potentiels  de  transpo r t  pour  le  futur.  Il  prévoit  égaleme n t
que  les  par ties  définiront  par  voie  de  conventions  les  conditions,  notam m e n t
juridiques  et  financiè re s ,  de  mise  en  œuvre  des  différen te s  actions  prévues
conjointem e n t .

En  décemb re  2016,  a  été  signée   la  convention  de  superposi tion  d’affecta t ions  avec
la  SNCF  portan t  sur  les  emprises  de  la  petite  ceintu r e  ferroviaire  des  13 e ,  14 e  et
15 e  arrondisse m e n t ,  de  l’embranch e m e n t  du  tunnel  des  Gobelins  jusqu’au  niveau
de  la  place  Balard.

En  juin  2017  a  été  approuvé  un  projet  de  convention  de  superposi tion
d’affecta t ions  avec  la  SNCF  portan t  sur  les  emprises  de  la  petite  ceintu r e
ferroviaire  dans  les  12 e ,  20 e  et  19 e  arrondisse m e n t ,  et  en  février  2018,  un  projet  de
convention  de  transfe r t  de  gestion  de  la  tranché e  Perei re  dans  le  17 e

arrondisse m e n t .  Ces  conventions  ont  été  respec t iveme n t  signées  en  juillet  2018  et
en  septem b r e  2018.

La  SNCF  avait  fait  le  choix  depuis  2006  de  confier  l’entre t ien  et  la  valorisa tion  de
cette  infras t ruc t u r e  ferroviaire  à  des  associa tions  de  chantie r s  d’inser tion.  Au  vu
de  l’action  très  positive  de  ces  associa tions ,  la  Municipali té  a  souhai té  que  leur
action  sur  le  site  de  la  petite  ceintur e  se  poursuive.  Ces  chantie r s ,  suppor t s  de
formation  et  d’inser t ion  sociale,  ont  en  effet  permis,  depuis  leur  mise  en  place,  à
plus  de  600  personnes  d’être  accompa g n é e s  vers  le  chemin  de  l’emploi,  tout  en
contribua n t  notam m e n t  à  la  propre t é  des  lieux  et  à  la  prése rva t ion  de  la
biodiversi t é  locale.

C’est  ainsi  que  le  27  Janvier  2020,  des  conventions  ont  été  signées  pour  une  durée
de  trois  ans,  avec  chacune  des  associa tions  concerné es .  
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Pour  l’année  2021,  il  convient  que  votre  assemblée  délibère  des  montan t s  de
subven tion  qui  seront  octroyés  aux  associa t ions  concerné es  pour  la  poursui te  de
leurs  actions  d’inser tion.

Celles- ci  ont  donc  chacune  transmis  à  la  Ville  leur  proposi tion  d’inser tion
socioprofessionnelle ,  qui  rappelle  les  interven t ions  que  chacune  entend  mener  sur
ces  sites,  et  précise  les  évolutions  que  les  associa tions  envisagen t .  Par  ailleurs,
l’associa tion  Chantier  Ecole  Ile- de- France  a  égaleme n t  transmis  sa  proposi tion  de
soutien  à  la  coordina t ion  des  associa tions  d’inser tion  qui  interviennen t  sur  la  petite
ceintur e .

L’équilibre  de  ces  opéra t ions  sera  assuré  par  le  versem e n t ,  à  hauteu r  de  330  730
euros  pour  un  an,  décomposé  comme  suit  :

71  800  € à  l’associa tion  Interface  Formations  pour  son  action  d’inser tion
professionnelle  au  travers  de  l’entre t i en  des  linéaires  de  la  petite
ceintur e  dans  le  12 e  arrondisse m e n t  et  sur  une  partie  de  ce  même
linéaire  situé  dans  le  20 e  arrondisse m e n t  ; 

35  000  € à  l’associa tion  Halage  pour  son  action  d’inser tion  professionnelle  au
travers  de  l’entre ti en  des  linéaires  de  la  petite  ceintu re  dans  le  19 e

arrondisse m e n t  et  sur  une  partie  de  ce  même  linéaire  situé  dans  le  20 e

arrondisse m e n t  ; 

83  500  € à  l’associa tion  Etudes  et  Chantie r s  pour  son  action  d’inser t ion
professionnelle  au  travers  de  l’entre t i en  des  linéaires  de  la  petite
ceintur e  dans  les  13 e  et  14 e  arrondisse m e n t s  et  dans  certains
équipem e n t s  sportifs  du  13 e  arrondisse m e n t  situés  à  proximité  ; 

118  430  € à  l’associa tion  Espaces  pour  son  action  d’inser t ion  professionnelle  au
travers  de  l’entre ti en  des  linéaires  de  la  petite  ceintu re  dans  les  14 e  et
15 e  arrondisse m e n t s ,  mais  égaleme n t  au  titre  de  son  action  sur  la
tranché e  Perei re  (17 e) et  sur  le  quai  de  la  Muet t e  (16 e) ; 

22  000  € à  l’associa tion  Chantie r  Ecole  Ile- de- France  pour  son  action  de  soutien  à
la  coordina t ion  des  Ateliers  et  Chantie r s  d’Inser t ion  intervenan t  sur  la
petite  ceintu r e  ferroviaire .

Ces  subven tions  seront  versées  sous  rése rve  de  la  disponibili té  des  crédits
correspond a n t s ,  et  seront  conditionnées  à  un  accord  des  services  de  l’Etat,
sollicités  par  chaque  association  dans  le  cadre  de  chacune  des  actions,  au  titre  de
l’aide  à  l’accompag n e m e n t  des  salariés.

La  dépense  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2021  et  des
exercices  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  du
renouvelleme n t  de  l’agrém en t  du  chantie r  d’inser tion  par  la  Direction  Régionale
des  Entrep ri se s ,  de  la  Concur r e nc e ,  de  la  Consomm at ion,  du  Travail  et  de  l’Emploi
(DIRECCTE).

En  conclusion,  je  vous  demande  de  m’autorise r  à  verse r  les  subven tions
susment ionné e s  dans  les  conditions  prévues  ci-dessus.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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